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Chercheurs en actes

Un prix national d’éducation



PRIX CHERCHEURS EN ACTES

Le principe

  Valide le travail pédagogique organisé autour de la recherche 
et de l’expérimentation

  Récompense un collectif : l’équipe pédagogique d’un 

établissement 

  S’adresse à tous les niveaux d’enseignement (maternelle, 

élémentaire, secondaire)

Place les académies et leurs partenaires au cœur du projet :

  Information auprès des établissements scolaires

  Remontée des initiatives pédagogiques

  Évaluation et pré-sélection des projets qui répondent le mieux aux critères d’évaluation établis

Choisir au moins une des 4 thématiques proposées : 

  École inclusive (inclusion des enfants en situation de handicap 

dans le milieu scolaire)

  Égalité des chances (réduction des inégalités pour un accès 

facilité à la réussite scolaire)

  Métacognition et confiance en soi (apprendre à auto-réguler 

son apprentissage et avoir confiance dans sa réussite)
  Évaluation et intervention pédagogique (évaluation des 

besoins des élèves et intervention pédagogique ciblée)

Les candidats sont encouragés à s’appuyer sur les outils 

disponibles sur le site du CSEN (conférences internationales, 

capsules vidéo, MOOC, publications) sur : https://www.reseau-

canope.fr/conseil-scientifique-de-leducation-nationale.html.
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Les académies au cœur de la démarche

Être ambassadeur du prix Chercheurs en Actes pour collecter et identifier les initiatives relevant de votre 
circonscription

Relayer le Prix Chercheurs en Actes auprès des établissements de votre académie via le kit de communication prévu à 

cet effet : 

   Affichette       Flyer     

   Communiqué de presse     Règlement 

   Courrier  

Ces documents vous seront adressés par le CSEN en version numérique pour vous permettre de les diffuser par mail aux 

établissements :

   Prévoir un premier mail aux établissements pour annoncer le lancement du prix (envoi le 4 novembre)

   Prévoir des rappels réguliers aux établissements afin qu’ils n’oublient pas de candidater (début décembre, fin 
janvier, début mars)

Les établissements s’inscrivent directement sur le site chercheursenactes.fr pour présenter leur projet
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Les académies au cœur de la démarche

Sélectionner les méthodes pédagogiques les plus innovantes et exemplaires pour représenter votre 
académie

  Fin mars – début avril : vous recevrez un book comprenant les différents dossiers candidats

   À réception de ce dossier et jusqu’au 4 mai : vous évaluerez les dossiers à l’aide de la grille de notation pour 

établir une pré-sélection

  Le 4 mai : vous enverrez votre pré-sélection au CSEN, qui la transmettra au jury national

Votre pré-sélection sera soumise au jury pour vote final


